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Services de médias audiovisuels





Le déclarant doit se conformer aux exigences de l’article 7 de la loi du 5 mai 2017 relative aux services de médias audiovisuels en région bilingue de Bruxelles-Capitale. 

Le fournisseur de services de médias audiovisuels est enregistré auprès de l’IBPT pour les services de médias audiovisuels qu'il envisage de fournir. La déclaration préalable doit être faite par envoi recommandé.

Toute modification prévue concernant les informations visées à l’article 7, §2, alinéa 1er, doit être communiquée par écrit à l'Institut avant d'être exécutée.

L’emploi de ce formulaire n’est pas obligatoire.


1. Coordonnées du déclarant

Dans cette section, nous vous demandons d’indiquer les informations de base du déclarant. Les informations demandées incluent le numéro d’entreprise (le cas échéant) et les informations de contact. Nous demandons ces informations afin de savoir précisément qui contacter au sein de l’entreprise candidate.
Chaque année, nous sommes susceptibles de demander au fournisseur d’un service de médias audiovisuels de nous fournir un certain nombre de données et d’informations concernant le service déclaré et sa fourniture.. Cela fait partie des données relatives au marché (market intelligence data). Vous devez fournir un point de contact spécifique pour nous permettre de demander ces informations. 

1.1.  Nom du déclarant (la société, l’organisation ou le particulier)





1.2.  Numéro d’immatriculation de l’entreprise (le cas échéant)





1.3.  Adresse du déclarant (le cas échéant du siège social et du siège d’exploitation)





1.4.  Statuts du déclarant (le cas échéant)

Veuillez joindre les statuts de la personne morale qui souhaite fournir des services de médias audiovisuels.



1.5. Coordonnées de la personne physique mandatée par le déclarant aux fins de l’introduction de cette déclaration

	Nom
	

	Fonction
	

	Adresse
	

	Téléphone
	

	Téléphone mobile
	

	E-mail
	



1.6.  Coordonnées pour les contacts quotidiens 

	Nom
	

	Fonction
	

	Adresse
	

	Téléphone
	

	Téléphone mobile
	

	E-mail
	



1.7. Coordonnées pour la demande d’informations et de données concernant les services de médias audiovisuels fournis ( « market intelligence data » -mentionnées au début de cette section)

	Nom
	

	Fonction
	

	Adresse
	

	Téléphone
	

	Téléphone mobile
	

	E-mail
	



1.8.  Informations mises à disposition des utilisateurs par le déclarant
L’article 8 de la loi du 5 mai 2017 relative aux services de médias audiovisuels en région bilingue de Bruxelles-Capitale impose aux fournisseurs de services de médias audiovisuels de mettre des informations à la disposition des utilisateurs. À l’IBPT, il est d’usage de publier certaines coordonnées du service de médias audiovisuels sur notre site Internet et/ou dans d’autres publications de l’IBPT afin de faciliter la prise de contact du public vers le fournisseur d’un service.  Veuillez fournir ci-dessous les informations qui peuvent être utilisées à cet effet.

	Nom
	

	Adresse du lieu d’établissement
	

	Téléphone
	

	E-mail
	

	Site Internet
	





2. Compétence de l’IBPT vis-à-vis du déclarant

Les détails que nous demandons dans cette section  seront utilisés notamment afin de vérifier que le déclarant relève de la compétence de la Belgique et de l’IBPT.

2.1.  Dans quelle(s) langue(s) le service déclaré sera-t-il fourni ?





2.2.  Adresse(s) où les décisions éditoriales relatives aux services de médias audiovisuels  sont/seront prises :





2.3.  Le déclarant exerce-t-il ou exercera-t-il à plus d’un endroit des activités de fourniture de services de médias audiovisuels  ? 

Oui / Non (biffez la mention inutile)
Si oui, veuillez énumérer ces endroits ci-dessous :





2.4.  Combien d’employés le déclarant a/aura-t-il au total ?





2.5.  Combien d’employés sont/seront basés à chaque endroit énuméré au point 2.3. ?





2.6. Quelles fonctions liées à la fourniture du service déclaré sont/seront exercées à chaque endroit énuméré au point 2.3. ?





2.7. À quel endroit le déclarant a-t-il débuté ses activités ?




3. Les services envisagés

Cette section vous invite à décrire votre programmation et son public-cible. Vous serez uniquement autorisé à diffuser le service tel que décrit dans cette déclaration préalable. C’est pourquoi il est important que vous fournissiez des réponses complètes et détaillées aux questions de cette section.

3.1.  Comment s’appelle le service de médias audiovisuels envisagé (comme indiqué dans l’éventuel guide électronique des programmes) ?




3.2.  Quelle est la date prévue pour la première diffusion ?




3.3.  Le service sera-t-il linéaire ou à la demande ?




3.4.  De quelle manière le service sera-t-il fourni (par ex. carrier/uplink/downlink...) ?




3.4.1. Si le service est fourni par satellite, veuillez confirmer l’endroit du service de transpondeur/uplink ainsi que le nom du satellite/de la station terrestre + l’endroit.



3.4.2. Si le service est fourni par le câble ou un autre type de réseau de communications électroniques (hors satellite), veuillez l’indiquer ci-dessous.



3.5.  Veuillez fournir l’identité de(s) exploitant(s) du/des moyens de distribution utilisé(s) pour fournir le service




3.6.  Veuillez fournir une (brève) description du service (divertissement général, sport, intérêt spécifique, etc.).




3.6.1. Description du service



3.6.2. Si le service contient un programme d’information et d’actualités, veuillez fournir les informations permettant d’établir que la programmation est conçue en collaboration avec des journalistes professionnels (ou des personnes travaillant dans des conditions qui permettent de le devenir) 





4. Plan financier

Le déclarant est invité à joindre un plan financier de son activité en matière de médias établi pour les trois prochaines années.

Fait à 



Date



Signature
(personne physique mandatée par le déclarant aux fins de l’introduction de la déclaration) 
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